
VI – LA REVOLUTION FRANCAISE
1789- La chute de l'Ancien Régime

A – La monarchie absolue contestée
La monarchie absolue est contestée dès le XVIIe siècle. 
Les premières oppositions viennent d'Angleterre : un régime de monarchie

limitée par un parlement y est institué (1649 : exécution de Charles 1er, la
République est proclamée ; 1689 : la déclaration des Droits acceptée par Guillaume
III définit la monarchie parlementaire).

La révolte des colons et la création en 1776 des Etats-Unis d'Amérique
s'accompagnent de la mise en place d'une république.

Dans le même temps, partout en Europe et surtout en France, des philosophes
et des gens de lettres remettent en cause l'absolutisme (Le siècle des Lumières avec la
publication de l'Encyclopédie 1751/1772 sous la direction de Diderot). Une société
qui repose sur le pouvoir absolu du Roi de France, avec des privilèges pour le clergé
et la noblesse, n'est pas juste.

De plus, quand le prix du pain (aliment principal d'une famille, moitié du
salaire par jour) monte en temps de disette, les révoltes éclatent dans plusieurs
provinces, les villes sont agitées.

La disette, le chômage en ville, les idées des Lumières (Rousseau 1712/1778,
Voltaire 1694/1778, Montesquieu (1689/1755, ...) la volonté pour les bourgeois de
prendre le pouvoir et un roi, Louis XVI, faible, font la révolution.

cf. crise du régime cahier doléances  p.56 cf. Présentation de Louis XVI
cf. Doc les doléances des Français cf. Schéma Budget de l'Etat

B- 1789, la Révolution Française
La situation financière et sociale est très critique. Le peuple désire des

réformes.
Le 5 mai 1789, les Etats généraux se réunissent à Versailles.  Les

réprésentants du tiers état réclament en vain que les députés ne votent plus par ordre
(chaque ordre disposant d'une voix) mais par tête (chaque député aurait une voix). Le
17 juin estimant qu'ils représentent la nation, ils se proclament Assemblée nationale.

Le 20 juin 1789, les députés veulent fixer « la Constitution du royaume »
mais le roi tente de les en empêcher en faisant fermer la salle où ils se réunissent. Ils
se retrouvent dans une autre salle où ils jurent de ne pas se séparer tant qu'ils n'ont
pas établi la Constitution : le serment du jeu de paume. La monarchie absolue n'existe
plus.

Le 14 juillet 1789, le peuple s'empare de la Bastille, une forteresse royale
devenue prison royale, pensant y trouver des armes et soutenir les députés ; elle
symbolise le pouvoir du roi d'emprisonner sans jugement. Ils massacrent les
défenseurs. Une garde nationale, constituée de bourgeois, est créée.

Le 4 août, L'ancien régime n'existe plus. Les députés abolissent les corvées et



la dîme. Ils proclament l'abolition des privilèges, l'égalité devant la justice et les
impôts, et la possibilté pour tous d'accéder aux emplois publics.
Cf  fiches les trois pouvoirs, La République, ses citoyens et ses symboles

Le 26 août 1789, les députés votent la déclaration des droits de l'homme et du
citoyen.
Cf  fiches La déclaration des droits de l'homme et du citoyen, les libertés du citoyen,
Où s'arrêtent les libertés de chacun ?

C- La fin de la monarchie (1790 – 1792)
La Constitution de 1791, première constitution française, établit une

monarchie limitée : le pouvoir est partagé entre le Roi et l'Assemblée. Il existe
désormais la liberté d'expression et de réunion, la liberté économique (suppression
des douanes intérieures et des corporations). Tous les Français payent l'impôt.

L'Assemblée vote la Constitution civile du clergé : les terres de l'Eglise sont
confisquées et mises en vente pour rembourser les dettes de l'Etat. Les évêques et les
curés sont désormais élus et touchent un salaire de l'Etat. Le Roi est contre, (des
prêtres réfractaires aussi).

Le 21 juin 1791, Louis XVI tente de fuir pour rejoindre les nobles imigrés
après le 14 juillet. Il souhaite reconquérir le royaume avec l'aide des souverains
étrangers mais il est arrêté à Varennes et ramené à Paris. 

En avril 1792, le roi pousse l'Assemblée à déclarer la guerre à l'Autriche. Le
roi pense qu'il peut profiter de cette guerre, les députés croient qu'ils diffuseront ainsi
les principes révolutionnaires. Mais la France est envahie. L'Assemblée proclame « la
patrie en danger ». Les fédérés affluent à Paris pour s'enrôler dans l'armée.

Cf La Marseillaise p.69
Le 10 août 1792, Louis XVI est suspendu et emprisonné. 
Cf Représentation La chute de la royauté p.69
Le 21 septembre 1792, la Convention proclame la République. La nouvelle

assemblée se divise en trois tendances : les Girondins (se méfient du peuple), les
Montagnards (les révolutionnaires les plus proches des sans-culottes) et une majorité
à l'opinion changeante la Plaine. Les Montagnards obtiennent d'elle la condamnation
à mort de Louis XVI.

Le 21 janvier 1793, le roi est guillotiné.
Commence alors une période de Terreur. 
Avec le gouvernement révolutionnaire (comité de salut public : Danton,

Robespierre, ...), les oppositions sont écrasées dans le sang (35 à 40 000 morts).

D- La République bourgeoise (1794 – 1799) et le Consulat (1799 - 1804)
Après la Terreur, les prisons s'ouvrent, la liberté de culte est rétablie, les

imigrés et les prêtres réfractaires sont autorisés à rentrer en France.
Une nouvelle Constitution donne le pouvoir à la bourgeoisie : suffrage

censitaire.
Le pouvoir législatif est partagé entre deux assemblées, et le pouvoir exécutif

est confié à 5 directeurs : c'est le Directoire. Le but étant d'empêcher une dictature.



Le régime est menacé par les extrêmes : conspiration des Egaux (mai 1795),
Gracchus, Babeuf, qui réclament l'abolition de la propriété privée et les royalistes qui
essayent de rétablir la monarchie (tentative d'un coup d'Etat, octobre 1795).

Pour réprimer les oppositions, le Directoir fait appel à l'armée. En novembre
1799, un jeune général ambitieux, très populaire, Napoléon Bonaparte, en profite, il
impose aux députés l'abolition du Directoire : gouvernement provisoire confié à trois
consuls dont Napoléon. 

Formule de Napoléon en 1799 : « La Révolution est finie ».
Le Consulat1 durera jusqu'en 1804 : Les Préfets, liberté de cultes,le code

civil (actes de l'Etat civil, loi sur le domicile, sur le mariage, le divorce, la puissance
paternelle, sur la propriété, les successions, l'échange, le prêt, les transactions,
création de la Banque de France, des lycées, du Franc Germinal, de la légion
d'honneur.

Napoléon en 1804 renforce ses pouvoirs : il devient Empereur2 à l'aide d'une
nouvelle constitution, le 18 mai. 

1 Bonaparte comme l'homme capable de ramener l'ordre. Premier consul, il contrôle les assemblées. L'Administration 
est centralisée, des préfets à la tête des départements sont nommés. Bonaparte écrase les opposants (royalistes et 
jacobins qui refusent le nouveau régime : arrestation, exécution), la police (Fouché), étend son contrôle. 
Appaisement avec les Chouans, les Vendéens qui acceptent le nouveau régime). Il rétablit la paix religieuse en 
signant avec le Pape le Concordat :  Plus de soutien des prêtres réfractaires et renonce aux biens du clergé 
confisqués pendant la religion. Le catholicisme est reconnu comme la religion majoritaire des Français, mais les 
autres sont aussi permises. Guerres achevées : popularité en France au plus haut. 

2 Son Empire durera jusqu'à 1815, il exerce une véritable dictature. Sa domination s'étend à une grande partie de         
l'Europe : Allemagne, Italie, Pologne, Espagne...Mais les guerres sont impopulaires (impôts, recrutements...). En 
1814, la France est envahie, la monarchie rétablie avec Louis XVIII. Napoléon est exilé sur l'île d'Elbe. Puis, il y a 
son retour durant 100 jours, mais battu à Waterloo le 17 juin 1815, il est déporté sur une île lointaine de l'Atlantique 
sud, l'île Sainte-Hélène, où il finit ses jours. Réinstallation de Louis XVIII,  puis de Charles X (régime à nouveau 
autoritaire). Juillet 1830, révolution : Louis-Philippe, duc d'Orléans. Autre révolution en février 1848, Louis-
Napoléon Bonaparte.


